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!!~~~du paragraphe 52 du rapport de la Commission du droit 

international sur les travaux de sa dixi~me session, me~tionoant la question des 

relations entre les Etats et les o:::·~anisations internationales, 

CC'r•s::ëé:-ant que le développement des organisations internationales et en 
---·~--- ... 

partic•ùier rl_e l'O:t'ganira·!;j.on "les Ne.tions Unies et des inoU tu·:~.:i.Œlf.. <lpécialisées 

accrof>c le non.bre et la portae des probl~mes juridiques soulevés pe.r les rapports 

entre les organisations et les Etats, Membres ou non membres de ces organisations, 

Considé4Rnt qu~ l'existence de conventions spéciales en la matière ne fait que 

souligner l 1u·i;ilité d 'ura codification des r~gles qui y sont cont<mues, 

Considértnt que par ailleurs la recherche de solutions enl!o::e incertaines 

pour des problèmes posés par les rapports entre les Etats et les organisations 

contribuerait au développement progressif du droit international dans un domaine 

qui a pris une grande importance pratique1 

Consièéra~ 1 'insuffisance à cet ~gard du r~glement concernant les missions 

permanentes auprès des Nations Unies, contenu dans la résolution de l'Assemblée 

générale 257 (III) du 3 décembre 19481 

Invite la Commission du droit international à inscrire à son ordre du jour 

l'étude de la question des relations entre les Etats et les organisations inter

natione.lea, an dist.lngue.nt la partie de cette question qui peut faire l'objet d'une, 

codification et celle qui peut être examinée dans le cadre du développement 

progressif du droit international. 
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